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Accord de confidentialité
Réf IRT : NDA-2023-035

ENTRE 
L’IRT ANTOINE DE SAINT EXUPERY, Fondation de Coopération Scientifique, créée par le décret du 21 mars 2013, paru au Journal Officiel du 23 mars 2013, modifié par le décret du 13 avril 2016, paru au JO du 15 avril 2016 sous le numéro de SIREN 793 007 048, ayant son siège social au Bâtiment B612, 3 rue Tarfaya, CS 34436, 31405 Toulouse Cedex 4, France, représentée par son Directeur Général, Denis DESCHEEMAEKER 

ci-après dénommé l’ « IRT » ou l’ « IRT SAINT EXUPERY »,


D’UNE PART 

ET

FORECREU, (références à préciser + signataire)

Ci-après dénommée «XXX »,

D'AUTRE PART,




Ci-après dénommés collectivement les « Parties» et/ou individuellement la « Partie»





PREAMBULE :
L’IRT SAINT EXUPERY est une fondation de coopération scientifique dont les activités de recherche concernent les axes technologies plus vertes, technologies de fabrication avancées, technologies intelligentes, méthodes et outils pour le développement des systèmes complexes.


FORECREU est spécialisé dans…


Les Parties souhaitent échanger des informations dans le domaine des matériaux métalliques et procédés destinés à l’aéronautique (alliages de Titane et superalliages) pour définir les potentiels axes de collaboration dans le cadre du montage du projet DEFITitane, (ci-après désigné le « Besoin ») au titre duquel elles seront amenées à se transmettre certaines informations de nature technique et/ou commerciale et/ou financière, à caractère confidentiel. 


EN CONSEQUENCE DE QUOI, LES PARTIES CONVIENNENT DE CONSERVER CONFIDENTIELLES LES INFORMATIONS ECHANGEES DANS LE CADRE DE CET ACCORD CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS CI-APRES :


ARTICLE 1 : DEFINITIONS
Accord : désigne le présent accord de confidentialité, ses annexes, et ses éventuels avenants. 
Information Confidentielle : désigne toute information, connaissance ou donnée quelle que soit sa nature (incluant en particulier, mais de manière non limitative, les informations d’ordre technique, industriel, commercial ou financier), quel que soit son support (oral, écrit, électronique ou autre) et sa forme (incluant en particulier, mais de manière non limitative, les dessins, schémas, descriptions, spécifications, rapports, logiciels et la documentation y afférente, échantillons, prototypes, cahiers des charges), qu’elle soit ou non protégée par un droit de propriété intellectuelle, communiquée par l’une des Parties à l’autre Partie/ aux autres Parties, ou à laquelle une Partie aura accès dans le cadre du Besoin. 
Toutes les Informations Confidentielles communiquées par la Partie émettrice à l’autre Partie/aux autres Parties dans le cadre du Besoin seront traitées par la Partie récipiendaire comme une Information Confidentielle à condition que :
· Le caractère confidentiel des informations tangibles soit explicité par une mention écrite. 
· Le caractère confidentiel des informations divulguées oralement  numériquement ou visuellement soit signifié par écrit ou par courriel dans un délai de 15 jours calendaires à compter de la divulgation. 

Société Affiliée : désigne toute personne morale identifiée dans l’Annexe 2 qui est contrôlée, directement ou indirectement, par une Partie ou contrôle une Partie  ou est sous le même contrôle qu’un des Parties, et ce tant que ce contrôle durera. 



Pour les besoins de cette définition, on entend par contrôle la détention de :
· 50% ou plus du capital social de cette personne morale, ou
· 50% ou plus des droits de vote des actionnaires ou des associés de cette personne morale.

Partie ou Parties : désigne le ou les signataires du présent accord de confidentialité ou de la lettre d’adhésion visée en Annexe 1. 
Partie émettrice : désigne la Partie qui communique des Informations Confidentielles à une ou plusieurs autres Parties. 
Partie récipiendaire: désigne la Partie qui reçoit des Informations Confidentielles d’une ou plusieurs autres Parties. 


ARTICLE 2 : OBJET
L'objet du présent Accord est de déterminer les règles applicables aux échanges et à la protection des Informations Confidentielles entre les Parties, concernant le Besoin. 


ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES INFORMATIONS CONFIDENTIELLES 
3.1	La Partie récipiendaire s’engage à ce que toute Information Confidentielle communiquée par une Partie émettrice:
a)	soit protégée et gardée strictement confidentielles et soit traitée avec les mêmes mesures de protection pour prévenir les divulgations, copies et/ou utilisations que celles qu’il applique habituellement à ses propres informations ;
b) ne soit pas communiquée directement ou indirectement, à un tiers  ou à une personne autre que celles mentionnés aux articles 15 et 3.1.c) sans le consentement préalable et écrit de la Partie émettrice et à la condition que le tiers bénéficiaire s'engage au préalable et par écrit à se soumettre aux mêmes obligations de confidentialité que celles contenues dans le présent Accord ; 

c) ne soit utilisée totalement ou partiellement que pour le Besoin. La Partie récipiendaire s’engage notamment à ne divulguer les Informations Confidentielles qu’à ceux de ses salariés ou personnel mis à disposition auxquels cette divulgation est nécessaire pour le Besoin ou aux avocats et auditeurs, qui ont été informé du caractère confidentiel desdites Informations Confidentielles et qui sont liés par écrit par des obligations de confidentialité et d’utilisation conformes à celles prévues à cet Accord ; 

d) ne soit pas dupliquée, copiée, reproduite totalement ou partiellement sans l’accord préalable de la Partie émettrice.

3.2	Immédiatement après avoir eu connaissance d'une transmission faite par inadvertance, la Partie récipiendaire devra tout mettre en œuvre pour (i) avertir le tiers des intérêts de la Partie émettrice, (ii) avertir la Partie émettrice de cette transmission, (iii) éviter d'autre transmission, et (iv) récupérer les éléments transmis avec toutes les copies, notes personnelles ou correspondances concernant l'Information Confidentielle contenue dans les éléments transmis sans préjudice des dommages-intérêts pouvant être demandés par la Partie émettrice.
3.3	Si, pendant la durée de cet Accord, la Partie récipiendaire est obligée de divulguer des Informations Confidentielles pour se conformer à une procédure judiciaire ou administrative ou à une décision de justice, la Partie récipiendaire en notifiera par écrit au plus vite la Partie émettrice, qui informera la Partie récipiendaire des mesures à prendre ou qui pourra renoncer à l'application du présent Accord. La Partie récipiendaire doit prouver que cette divulgation est obligatoire.
3.4	Toute Information Confidentielle divulguée par les Parties au titre du présent Accord entrant dans la catégorie des informations classifiées sera identifiée comme telle par la Partie Divulgatrice, au moment de cette divulgation. La divulgation, la protection et l'utilisation de cette Information Confidentielle se feront en application des procédures de sécurité prescrites par les Administrations concernées et des  dispositions du présent Accord. 


ARTICLE 4 : EXCLUSIONS

L’obligation de confidentialité ne s’applique pas aux informations dont la Partie récipiendaire prouvera par écrit :
a)	qu’elles sont tombées dans le domaine public préalablement à leur communication par les autres Parties ou après celle-ci, et ce en l'absence de toute faute qui lui soit imputable ; ou 
b) 	qu’elles sont publiquement connues, sans qu’une faute puisse lui être imputée ; ou
c)	qu’elles lui ont été communiquées, sans contrevenir à cet Accord, par un tiers en droit de les communiquer et peuvent être divulguées sans restriction ; ou
d)	qu’elles étaient déjà en sa possession avant la date d’entrée en vigueur du présent Accord ou ont été développées par elle indépendamment, sans utilisation d’une Information Confidentielle ; ou 
e)           que la Partie émettrice autorise, au préalable et par écrit, leur divulgation. 


ARTICLE 5 : RESTRICTIONS

Aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée comme :
a) obligeant les Parties à fournir une quelconque Information Confidentielle aux autres Parties ;

b) obligeant les Parties à poursuivre leur collaboration ou à se lier contractuellement quel qu’en soit l’objet ;

c) empêchant les Parties de proposer leurs produits ou d’acheter des composants à des tiers et/ou de collaborer avec des tiers au présent Accord ;

d) étant une garantie de la part de la Partie émettrice, expresse ou implicite, sur les informations divulguées, sur la précision des informations divulguées, ni sur leur caractère complet, ni sur leur utilité. Il n’encourra aucune responsabilité à l’égard de la Partie récipiendaire suite à l’utilisation par ce dernier de cette Information Confidentielle. 

ARTICLE 6 : NOUVELLE PARTIE

L’intégration d’une nouvelle Partie au titre de l’Accord est subordonnée à la signature, par elle, de la lettre d’adhésion visée en Annexe 1 de l’Accord.
Par la signature de la lettre d’adhésion, l’ensemble des dispositions de l’Accord sont applicables à la nouvelle Partie. 
L’IRT Saint Exupéry notifiera aux autres Parties la volonté d’intégrer une nouvelle Partie. Les Parties auront quinze (15) jours ouvrés à compter de la notification pour s’y opposer. L’opposition devra être effectuée par écrit. En l’absence d’opposition dans ce délai, l’accord des Parties est réputé acquis. La Lettre d’adhésion sera alors signée par la nouvelle Partie. 
L’IRT Saint Exupéry transmettra aux Parties une copie de la lettre d’adhésion conformément à l’article 15 de l’Accord. 


ARTICLE 7 : DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Aucune disposition de cet Accord ne saurait être interprétée comme conférant à la Partie récipiendaire de l’Information Confidentielle, explicitement ou implicitement, un droit de propriété, de licence, d’usage, ou tout autre droit, portant sur ladite Information Confidentielle.
La Partie qui reçoit les Informations Confidentielles s'interdit expressément d'utiliser tout ou partie des Informations reçues de l’autre Partie /des autres Parties lors de l’enregistrement de tout droit ou titre de propriété intellectuelle tel que dépôt d'un brevet, d'un certificat d'utilité, d'une enveloppe Soleau, d'un modèle ou d'une marque.


ARTICLE 8 : ENTREE EN VIGUEUR – DUREE – RESILIATION

Cet Accord entre rétroactivement en vigueur au 01/04/2023. 
Il restera en vigueur pendant une durée d’un (1) an à compter de cette date.
Chaque Partie pourra mettre fin au présent Accord de plein droit et sans nécessité d’engager une procédure judiciaire, par simple notification écrite adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, transmise à l’autre Partie/aux autres Parties deux mois avant la date de résiliation.
La résiliation de l’Accord a pour seule conséquence de mettre fin à l’échange d’Informations entre les Parties et ne saurait, en aucun cas, avoir pour effet l’extinction des engagements de confidentialité auxquels sont tenues les Parties. L’obligation de confidentialité de la Partie récipiendaire prévue par le présent Accord est en vigueur pendant un délai de cinq (5) ans à compter de l’expiration ou de la résiliation de cet Accord. 









ARTICLE 9 : RESTITUTION / DESTRUCTION DES INFORMATIONS CONFIDENTIELLES

A tout moment, et au plus tard à la fin du présent Accord, la Partie récipiendaire devra, sur demande de la Partie émettrice de l’Information Confidentielle, restituer et cesser d’utiliser les Informations Confidentielles, ainsi que les copies autorisées, sous quinze (15) jours et/ou détruire tout fichier informatique contenant ces Informations Confidentielles, sauf à ce que la Partie récipiendaire soit soumise à une obligation par décision de justice ou conformément à une décision administrative de conservation de l’Information Confidentielle. Si la Partie émettrice l’accepte, les Informations Confidentielles et leurs copies autorisées pourront également être détruites par la Partie récipiendaire. Une fois la destruction accomplie, la Partie récipiendaire devra le notifier par écrit à la Partie émettrice.


ARTICLE 10 : INTUITU PERSONAE
Aucune des Parties ne pourra transférer et/ou céder à un tiers un de ses droits et obligations découlant du présent Accord sans l’accord préalable et écrit de l’autre Partie/des autres Parties sauf en cas de fusion, d’absorption ou de réorganisation sous quelque forme que ce soit de cette Partie n'entraînant pas de changement de contrôle au sens de l'article L233-3 du code de commerce, auquel cas, la Partie ainsi réorganisée informera dans les meilleurs délais les autres Parties de ce changement.
Les filiales ou toute Société Affiliée à l’une des Parties sont considérées comme des tiers au présent Accord.
[A enlever si le partenaire n’a pas de filiales ]

Si le partenaire a effectivement des filiales et demande expressément à les inclure dans l’Accord, on peut écrire :


Chaque Partie est autorisée à transmettre uniquement à une Société Affiliée les Informations Confidentielles des autres Parties /de l’autre Partie dans la mesure où : 

- la Société Affiliée est listée dans l’Annexe 2 du présent Accord et
- la Partie émettrice est informée au préalable de cette diffusion et
- la Société Affiliée ainsi que ses salariés ou personnels mis à disposition ayant besoin d’en connaître dans le cadre de leurs fonctions pour le Besoin sont tenues à des obligations de confidentialité au moins équivalente à celles contenues dans le présent Accord. 

Quoi qu’il en soit, les Parties se portent garantes du respect de l’intégralité des clauses du présent Accord par leurs Sociétés Affiliées vis-à-vis de l’autre Partie/des autres Parties.


ARTICLE 11 : MODIFICATIONS
Aucune modification au présent Accord ne liera les Parties à moins qu’elle ne soit établie par écrit et signée par l’ensemble des Parties, hormis le cas prévu par l’article 5 « NOUVELLE PARTIE ». 




ARTICLE 12 : DIVERS
12.1	Si l’une des dispositions du présent Accord est déclarée nulle ou inapplicable, toutes les autres dispositions du présent Accord demeureront valables.
12.2 	Toute Information Confidentielle, et/ou toute partie d'une Information Confidentielle, telle que définie aux termes du présent Accord (notamment lorsqu'incorporée dans un élément, logiciel, technologie, service ou tout autre livrable), divulguée par une Partie à une ou plusieurs Partie(s), peut être soumise aux lois et réglementations sur l'exportation, celles-ci pouvant comprendre les lois et réglementations sur l'exportation en vigueur aux Etats-Unis, et les Parties reconnaissent que tout contournement auxdites réglementations est interdit. Toute exportation, transfert ou utilisation desdites Informations Confidentielles doit être réalisé(e) en conformité avec les lois et réglementations applicables relatives au contrôle des exportations.
Il est entendu que, pour toute Information Confidentielle divulguée dans le cadre de l'Accord et susceptible d'être soumise à des lois et règlements d'exportation, chaque Partie s'engage à :
a) demander aux autorités compétentes les autorisations gouvernementales ou administratives requises pour permettre à l'autre Partie d'accéder à ses Informations Confidentielles dans le cadre de l'Accord, 
b) fournir à l'autre Partie toute information sur le statut de contrôle des exportations de ses Informations Confidentielles qui serait nécessaire à l'autre Partie pour se conformer aux lois et réglementations en matière d'exportation, notamment un certificat de classement dûment rempli ;  
c) informer l'autre Partie de la délivrance ou non des autorisations gouvernementales ou administratives requises à la Partie concernée.

Dans le cas où une Partie ne s'acquitte pas de son obligation en vertu du présent article, la Partie concernée prend, à ses frais, toutes les mesures nécessaires pour se conformer aux lois et règlements d'exportation : 
d) en obtenant auprès des autorités compétentes toutes les autorisations d'exportation nécessaires pour permettre l'accès aux Informations Confidentielles par l'autre Partie pour le Projet ;
e) en remplaçant ou en modifiant les éléments soumis à des restrictions afin que les Informations Confidentielles soient conformes aux lois et réglementations en matière d'exportation, sans préjudice des droits de l'autre Partie de demander réparation pour tous les coûts, dommages et pertes subis par elle du fait de ce manquement.

12.3	Le présent Accord n’est pas destiné à être et ne doit pas être interprété comme une entreprise commune, un partenariat ou une autre entité professionnelle formelle.

Article 13 : TOLERANCE 
Les Parties conviennent réciproquement que le fait pour l’une d’entre elles de tolérer une situation n’a pas pour effet d’accorder des droits acquis. Une telle tolérance ne peut être interprétée comme une renonciation à faire valoir les droits en cause.

ARTICLE 14 : DROIT APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Le présent Accord est soumis aux dispositions de la loi française. 
En cas de litige résultant ou ayant trait à l'objet du présent Accord, les Parties s'efforceront en premier lieu de résoudre ledit litige par voie amiable dans un délai de trente (30) jours à compter de la date de notification de celui-ci par l'une des Parties à l'autre Partie.
A défaut de résolution amiable, tout différend, découlant du présent Accord ou en relation avec l’exécution ou l’interprétation de celui-ci, relèveront de la compétence exclusive du tribunal français compétent.
Les Parties reconnaissent que la non-exécution de l’une quelconque des clauses du présent Accord, par l’une des Parties, pourra avoir pour résultat un préjudice immédiat et irréparable pour l’autre Partie. 
Par conséquent, et nonobstant ce qui précède et sans préjudice des autres droits et voies d’exécution à sa disposition, une Partie pourra engager devant tout tribunal français compétent toute mesure d’urgence dans le cas où l’autre Partie n’exécute pas l’une quelconque des dispositions du présent Accord.






ARTICLE 15 : NOTIFICATIONS/POINTS DE CONTACT
15.1	Toute notification sera considérée valable si elle est effectuée par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception. ,
Toute notification devra être adressée aux adresses suivantes : 
· Pour IRT Saint Exupéry:			à l’attention du Directeur Général
Bâtiment B612, 
3 rue Tarfaya, CS 34436, 
31405 Toulouse Cedex

· Pour FORECREU : 		   		à l’attention du 
Adresse


Les Parties reconnaissent et conviennent que tout facsimile, photocopie, copie scannée ou électronique de la version finale et signée du présent Accord et les signatures des représentants habilités des Parties sont considérés comme des originaux pour faire et valoir ce que de droit et seront totalement applicables.


Fait en une copie électronique.




	[bookmark: _GoBack]Pour FORECREU : 

	Pour IRT Saint Exupéry : 


	



_____________________
(Signature)

Nom : 
Titre : 

 Date : ..…/..…/..…
	



_____________________
(Signature)

Nom : Denis DESCHEEMAEKER
Titre : Directeur Général

Date : ..…/..…/..…






Pour YYY __________________ : 






_____________________
(Signature)

Nom : 
Titre : 

Date : ..…/..…/..…



ANNEXE 1 : LETTRE D’ADHESION

Adhésion à l’Accord de confidentialité :
Considérant l’Accord de confidentialité signé le XXXXX, référence XXXX, dont la copie est annexée à ce document, désigné par la suite « l’Accord ».
M/MME XXXXX, représentant la société XXXXX, reconnait
1) avoir pris connaissance des dispositions de l’Accord et les accepte, 

2) Que la Société XXXX est tenue à l’ensemble des dispositions de l’Accord 

3) que la société XXXX est engagée envers les autres Parties signataires telles que définies dans l’Accord, et devient Partie à l’Accord. Au jour de la signature de cette Lettre d’adhésion, les signataires de l’Accord sont :

· YYYYY
· ZZZZZ

L’adhésion à l’Accord devient effective à la signature de la présente par le représentant dûment habilité de la société XXXX. 
Ou 
L’adhésion à l’Accord devient effective au [A COMPLETER], après signature de la présente par le représentant dûment habilité de XXXX. 

Fait à XXXXXX, le XXXXXX
[Signature]




ANNEXE 2 : IDENTIFICATION DES SOCIETES AFFILIES


	Sociétés Affiliées
	Comparution juridique
	Adresse légale
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